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n médecin psychiatre de 66 ans, qui avait frappé un artisan travaillant au marquage de places de 

parking devant chez lui, a été condamné, mardi, par le tribunal correctionnel de Roanne (Loire) à 

deux mois de prison ferme et 3.000 euros d'amende. 

Une altercation avait éclaté entre l'artisan et le psychiatre après que ce dernier, qui rentrait chez lui, se 

fut faufilé au volant de son véhicule entre les balises empêchant les voitures de rouler sur la peinture 

fraîche, le 18 juillet dernier, devant une résidence du centre de Roanne. 

Déjà condamné en 2005 pour dégradations volontaires et en 2007 pour outrages à personne 

dépositaire de l'autorité publique, le médecin a "des soucis quant à la maîtrise de soi-même", a 

commenté la substitut du procureur dans son réquisitoire. 

Victime d'une perforation du tympan et d'acouphènes, le peintre s'était vu prescrire 21 jours 

d'incapacité totale de travail (ITT) par un médecin légiste. 

Le psychiatre a également été condamné à 18 mois d'interdiction de ses droits civils, civiques et de 

famille. 
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